
 

 

 

CONSEIL D’ADMINISTRATION DU COLLEGE GIRAUT DE BORNEIL 

 

PROCES-VERBAL 

Séance n°2 du mardi 4 novembre 2025 

 

 

Année scolaire : 2025/2026 

Numéro de séance : 2 

Date de la transmission de la convocation aux membres : 17 octobre 2025 

1ère convocation (oui/non) : oui 

2ème convocation (oui/non) : non 
(en cas d’absence de quorum lors de la séance précédente) 

 

Président du conseil d’administration : M. NORMAND Laurent 

Secrétaire de séance : Mme SURBLÉ Anaïs 

Quorum : 12 

Nombre de présents : 14 

Nombre de votants : 14 

 

 

Ordre du jour 

 
1- Approbation du procès-verbal de la séance du 14 octobre 2025 

 
2- Installation des commissions 

 
3- Contrats et conventions 

 
4- DBM 

 
5- Informations et questions diverses 

 

  



 
  



Signatures : 
 
 
Le président,       La secrétaire de séance, 
Laurent NORMAND      Anaïs SURBLÉ 
         

 
  



Le conseil d’administration est ouvert à 18h05. 
 
14 membres sont présents en début de séance. Le quorum est atteint et les délibérations peuvent se dérouler 

régulièrement. 

M. NORMAND, proviseur et président du conseil d’administration, salue les membres du conseil. 

 

Désignation du secrétaire de séance : Mme SURBLÉ, représentante élue des personnels enseignants, est 

volontaire. 

 

1) Validation du compte rendu de la séance du 14 octobre 2025 

 

Il n’y a pas de commentaire ni de demande de modification. Le procès-verbal est donc mis aux voix. 

VOTE :  Nombre de votants : 14  POUR : 14 ABSTENTION : 0 CONTRE : 0 

 

Monsieur Normand s’adresse aux membres du conseil d’administration pour les féliciter de leur élection. Il 

fait le point sur les résultats des scrutins qui se sont déroulés le 10/10/2025 : parents d’élèves, enseignants 

et personnels ATSS. 

 

Les membres du conseil se présentent. 

 

Arrivée à 18h15 de Mme VIDAL-GERAUD représentante élue des personnels enseignants. Le nombre de 

votants passe à 15 membres. 

 

2) Règlement intérieur du Conseil d’administration 

 

M. NORMAND Propose un projet de règlement intérieur qui est validé par l’ensemble des membres. 

(voir annexe 1) 

 

3) Installation du Conseil d’administration renouvelé et installation des commissions : 

 

M. NORMAND présente la composition des différentes instances et commissions. 

 -le conseil d’administration 

 -le conseil de discipline 

 -la commission éducative 

  -le conseil pédagogique 

 -le comité d’éducation à la santé, à la citoyenneté et à l’environnement (CESCE) 

 -la commission hygiène et sécurité 

 -le conseil de la vie collégienne (CVC) 

(voir annexe 2) 

 

4) Affaires financières :  

 

M. LE GOANVIC, secrétaire général de l’EPLE, présente pour information les tarifs d’hébergements du Conseil 

départemental de Dordogne-Périgord qui seront en vigueur en 2026 et qui doivent être votés en amont de 

la prochaine préparation budgétaire. 

Suite à la demande des parents d’élèves, M. LE GOANVIC présente les différents tarifs. 

(voir annexe 3)  



 

M. LE GOANVIC sollicite l’accord du conseil d’administration pour régulariser la perception d’un don de 200 

€ concernant l’organisation du rallye mathématiques d’Aquitaine de 2022. 

VOTE :  Nombre de votants : 15  POUR : 15 ABSTENTION : 0 CONTRE : 0 

 

5) Informations et questions diverses :  

 

a) M. NORMAND donne la parole à Madame VIDAL-GERAUD afin qu’elle puisse évoquer les activités 

de l’association sportive de la cité scolaire « Les Chardons, on s’accroche ! », encadrées par les quatre 

enseignants de la discipline.  

Mme VIDAL-GERAUD met en avant le dynamisme et la diversité des activités de l’association sportive 

mais elle constate une baisse du nombre de licenciés depuis la rentrée notamment pour les classes de 6ème 

qui sont moins motivés par les activités sportives. 

Elle fait part de la réflexion en cours concernant la proposition d’un ou deux créneaux pendant la 

pause méridienne pour toucher plus d’élèves et pour pouvoir les solliciter pour les compétitions. 

Elle ne manque pas de rappeler que la licence est toujours fixée à 25 euros et qu’il y a le chèque sport 

proposé par le Conseil départemental de Dordogne-Périgord qui permet d’absorber le prix de la licence. Le 

tarif est dégressif s’il y a une fratrie inscrite. 

Les excellents résultats aux compétitions départementales et académiques sont mentionnés et 

représentent une véritable vitrine de l’association et de l’établissement. 

La question des transports du mercredi après-midi est posée mais elle n’est pas propre à Excideuil. 

Monsieur LACOTTE parle de la notion d’engagement des élèves qui est moins développée. 

Les membres de l’association des parents d’élèves du collège demandent s’ils peuvent aussi relancer 

l’information concernant l’association sportive sur leurs réseaux sociaux. 

L’importance de l’activité sportive est aussi mise en avant pour les questions de bonne santé 

physique et mentale des élèves. 

 

b) Les enseignants demandent s’il est envisageable de personnaliser les sonneries des 

établissements, dans un premier temps sur des temps particuliers ou des journées à thème. M NORMAND 

est favorable à cette proposition de manière ponctuelle mais il demandera l’avis du Conseil d’administration. 

 

c) Monsieur PEZET, représentant élu des personnels enseignants, arrive à 18h58. 

 

d) Départ de Madame BEAUVIEUX, représentante élue des parents d’élèves, à 19h01. 

 

e) Monsieur PEZET informe le conseil d’administration que 68 élèves sont inscrits au sein de la section 

sportive scolaire rugby. 

 

En l’absence d’autres interventions et l’ordre du jour étant épuisé, M. NORMAND lève la séance à 19h04. 

 

 

 

 

 

 

 



ANNEXES : 
 

ANNEXE 1 : règlement intérieur du conseil d’administration 

 

Article 1 

Conformément à l'article 17 du décret 85-924 du 30 août 1985, le Conseil d'Administration se réunit en 

séance ordinaire à l'initiative du chef d'établissement au moins une fois par trimestre scolaire. Il peut être 

réuni en séance extraordinaire à la demande de l'autorité académique, de la collectivité territoriale de 

rattachement, du chef d’établissement ou de la moitié au moins de ses membres sur un ordre du jour 

déterminé. Il ne peut siéger valablement que si le nombre des membres présents en début de séance est 

égal à la majorité des membres composant le conseil. 

Article 2 

L'ordre du jour est fixé par le Président. Il est communiqué sur la convocation aux différents membres du 

conseil. Des documents préparatoires peuvent être transmis aux membres du Conseil d’Administration, 

sur lesquels ils pourraient être appelés à se prononcer. Ces documents leur sont communiqués dans un 

délai de 5 jours ouvrés, dans la mesure du possible, permettant lecture et concertation. 

Article 3 

Les membres du Conseil d’administration ont la possibilité de soumettre par écrit au chef d’établissement 

les questions qu’ils aimeraient voir ajouter à l’ordre du jour deux jours ouvrables avant la réunion du 

Conseil. 

Article 4 

Sur la sollicitation du président de séance, le secrétariat de séance est susceptible d’être tenu par l’un des 

membres élus appartenant aux différentes catégories de personne. 

   Article 5 

Tous les votes interviennent à la majorité des suffrages exprimés. En cas de partage égal des voix, la 

décision revient au Président. 

   Article 6 

Le chef d’établissement rend publiques, à l’issue de chaque séance, les décisions du Conseil pour informer 

les membres de la communauté éducative. Cette publication a lieu tant par voie d’affichage que par une 

édition sur le site de la cité scolaire. 

   Article 7 

Les débats doivent se dérouler dans le respect des personnes et de leurs convictions. 

   Article 8 

Les membres du Conseil d'Administration sont astreints à l'obligation de discrétion pour tout                   ce qui a trait 

à la situation des personnes ou aux cas individuels. 

 

 

 

ANNEXE 2 : liste des membres des instances et commissions renouvelées 



 

 
 

 

 

 

 

 

 

 



 
 



 
 

 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



ANNEXE 3 : les tarifs 2026 du service de restauration scolaire 

 

 
 

 



 


